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informations techniques et commerciales qui lui donneront des conseils sur son activitÃ©. Les VDI peuvent aussi bÃ©nÃ©ficier d'actions promotionnelles. 
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Chapitre 1 : la création du statut VDI  Le statut VDI découle de la loi Madelin de 1993  Le statut VDI offre certains avantages aux personnes : * qui ne veulent pas rester au chômage, ou * qui désirent un complément de revenu, ou * qui rêvent d‘être leur propre patron sans en avoir les inconvénients  Vous pouvez travailler chez vous : * à temps choisi (temps plein ou partiel) * en complément d‘une autre activité * en créant votre affaire sans faire un gros investissement * sans les soucis des chefs d‘entreprise * avec un risque « ZÉRO » * 2/3 des charges sociales sont payées par Jeunesse et 1/3 par le VDI



VOUS ÊTES DANS LA LÉGALITÉ AVEC UN MINIMUM DE DÉPENSES



Chapitre 2 : le statut mixte, l‘aspect social Les cotisations sociales L’ouverture des droits Maladie Retraite Attention ! Ce statut n‘est pas règlementé par le Code du travail ; vous n’avez donc pas droit aux allocations chômage, ni à des indemnités de licenciement ou des



congés payés.



Les cotisations sociales 2015 des VDI suivant arrêté du 31/05/2001



Tranche



Commission brute trimestrielle marge + com (après abattement pour frais professionnels*)



Assiette forfaitaire trimestrielle



Cotisation VDI 17,40 %



Cotisation Jeunesse 31,05 %



A'



de 0 à 378 €



0



0,00



0,00



A



de 378 à 522 €



52



9,00



16,00



B



de 522 à 1044 €



103



18,00



32,00



C



de 1044 à 1392 €



309



54,00



96,00



D



de 1392 à 1740 €



609



105,97



189,09



E



de 1740 à 2088 €



783



136,24



243,12



F



de 2088 à 2262 €



957



166,52



297,15



G



de 2262 á 2610 €



1218



211,93



378,19



H



de 2610 à 2784 €



1392



242,21



432,22



I



de 2784 à 3132 €



1653



287,62



513,26



J



de 3132 à 3306 €



1914



330,04



594,30



K



de 3306 à 3654 €



2349



408,73



729,36



L



de 3654 à 3828 €



2610



454,14



810,41



M



de 3828 à 4176 €



3045



529,83



945,47



N



de 4176 à 4350 €



3393



590,38



1053,53



O



de 4350 à 4679 €



3741



650,93



1161,58



Les cotisations sociales 2015 des VDI (suite)



Égal ou supérieur à 4 698 € : calcul des cotisations sur base réelle, soit 17,26 % pour le VDI et 31,05 % pour Jeunesse. • L‘abattement pour frais professionnels théorique est égal à 10 % de la rémunération brute trimestrielle avec un minimum de 144 € et un maximum de 408 €. Les cotisations VDI incluent la cotisation supplémentaire de 1,50 % du fait de l’inscription à l’URSSAF de Strasbourg.



Vous êtes inscrit à Pôle Emploi :



Votre relation avec la CPAM :



Depuis le 1er Juillet 1995, les dispositions de la direction UNEDIC n°28-95 du 12 juillet 1995 autorisent un chômeur à prendre une activité de VDI tout en conservant une partie de ses allocations chômage (les règles de la délibération n° 28 lui sont automatiquement applicables, sans passage devant la commission paritaire nationale). La rémunération des VDI sera appréciée par Pôle Emploi trimestriellement puis divisée par trois pour la vérification du seuil de rémunération ainsi que pour le calcul du nombre de jours indemnisables. Les vendeurs indépendants devront donc fournir à Pôle Emploi, au début du mois suivant chaque trimestre civil, la copie de leurs bulletins de précomptes trimestriels.



la loi n°93-121 du 27 janvier 1993 a créé un statut social particulier. Il résulte en effet de l´article 3 de ce texte que les vendeurs indépendants (VDI) sont affiliés au régime général de la sécurité sociale. Cette disposition est insérée au 20° de l´article L.311-3 du Code de la sécurité sociale. Pour l´ouverture des droits aux prestations en nature, le VDI doit avoir, au cours des trois derniers mois, un revenu minimum de 384,40 € / mois (soit 1 153 €/trimestre) (articles R.313-1 à R.313-17 du Code de la sécurité sociale). Pour avoir droit aux indemnités journalières, le VDI doit avoir, au cours des trois derniers mois, un revenu minimum de 480,50 € / mois, soit 1 441,50 €/trimestre.



Votre relation avec les Caisses de retraite : Pour valider un trimestre de cotisation au titre du régime générale d’assurance de la vieillesse, le revenu du trimestre de référence doit être au minimum de 480,66 €/mois.



Chapitre 2: un statut mixte, l‘aspect fiscal  Le statut micro-entreprise  La franchise de TVA  Quelle comptabilité ? Que doit-on conserver ?  La déclaration de ses revenus  La CFE



Exonération au profit des VDI aux revenus modestes ex : pour 2014, si rémunération brute annuelle de 6 195 € pour 2015, si rémunération brute annuelle de 6 277 €



Chapitre 2: un statut mixte, l‘aspect fiscal (suite) Le régime micro-entreprise est réservé aux petites entreprises qui réalisent un chiffre d‘affaires H.T. inférieur ou égal (pour 2015) :



1°) Activité de revente = 82 200 €



2°) Activité de prestations = 32 900 €



Donc en tant que VDI, vous êtes indépendant et chef de petite entreprise Ce régime vous permet de bénéficier :







D‘une franchise totale de TVA (dispense de déclaration et de paiement) vos commissions vous seront réglées sans TVA







D’un taux d'abattement pour frais professionnels : 2°) activité de prestations = 34 % du CA (66 % des commissions imposables) (Ces abattements sont calculés directement par les impôts pour le calcul de votre revenu imposable et ne peuvent être inférieurs à 305.- €)



 ATTENTION : il n'y a pas lieu de remplir la CSG, les revenus ayant déjà supporté celle-ci lors du paiement de vos cotisations sociales par Jeunesse Global.



Chapitre 2: un statut mixte, l‘aspect fiscal (suite)



Les obligations du régime micro-entreprise



:



 Afin d’être correctement identifiés par les services fiscaux et de pouvoir bénéficier de la franchise de TVA, le VDI doit faire dès le début de son activité une déclaration d’existence auprès du CFE Urssaf ; l’inscription sera effectuée en ligne avec le lien suivant :



https://www.cfe.urssaf.fr/CFE_Declaration Vous devez effectuer cette déclaration d’existence dans les 15 jours suivant la signature de votre contrat Jeunesse.  Vous êtes dispensés de produire un bilan et un compte de résultat. En revanche, vous êtes tenus de conserver tous les doubles de vos factures de ventes, de vos relevés de commissions et de vos bulletins de précompte pendant 10 ans. Néanmoins, vous avez la possibilité, si vous le souhaitez, d’opter pour une déclaration contrôlée en fin d‘année qui vous permettra de déduire de vos commissions tous les frais engendrés pour l’exercice de votre activité VDI .



La CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) : exonération au profit des VDI aux faibles revenus En application de l’article 1457 du Code Général des Impôts, les VDI dont la rémunération brute annuelle est inférieure à 16,5 % du plafond annuel de la Sécurité Sociale – soit 6 277 € de revenu brut annuel pour 2015 (1 569,25 €/trim.) et pour la même période de référence – sont exonérés de la CFE. Le VDI non exonéré peut, s’il considère que le montant de la CFE est disproportionné par rapport aux revenus qu’il tire de son activité et compte tenu de sa situation personnelle, adresser au service des impôts une demande gracieuse de dégrèvement total ou partiel. Lorsque l’assujetti n’exerce son activité qu’à temps partiel ou pendant moins de neuf mois dans l’année, l’article 1647 D du Code général des impôts prévoit que la cotisation minimum de la CFE peut être réduite de moitié par le Conseil Municipal et qu’elle est automatiquement réduite de moitié si le Conseil Municipal n’a pas déterminé de cotisation minimum.



Chapitre 3 : VDI mode d’emploi



 Fournir le n° de sécurité sociale avec copie carte vitale ;  Signer le contrat de distributeur ;  Le VDI doit respecter l’image et les règles de la société avec laquelle il travaille, le Code de la 



   



consommation ainsi que la déontologie de la vente directe. Le VDI s’engage à établir un bon de commande selon les règles du Code de la consommation ; si la vente se fait par téléphone, il doit envoyer un bon de commande de confirmation imprimé au client ; Le VDI ne fait pas de la vente forcée ; Le VDI est seul responsable de ses actes ; Le VDI a le droit de cumuler plusieurs activités (par ex., chômage et VDI) ; Le VDI ne peut prendre aucun engagement ni aucune décision au nom de Jeunesse Global.



Cumul VDI avec une autre activité VDI et chômage



Un VDI peut avoir une activité réduite tout en conservant une partie des allocations de chômage, tant que le revenu procuré par l'activité de VDI ne dépasse pas 70 % de l'ancien salaire. Les jours non indemnisés ne sont pas perdus mais reculent d'autant la fin de l'indemnisation.



VDI et fonctionnaire



Incompatible avec le statut de fonctionnaire de l‘État, des communes, des départements et des offices établissements publics, ainsi que pour le personnel de la RATP, SNCF, Air France et personnel titulaire de la Sécurité Sociale. Cependant, un décret du 06.01.03 fixe les conditions dans lesquelles les fonctionnaires titulaires et non titulaires des trois fonctions publiques (État, territoriale, hospitalière, employés pour une durée inférieure à un mi-temps), peuvent exercer une activité privée lucrative.



VDI et profession libérale



interdit d'être VDI pour les professions suivantes : avocat, notaire, greffier du tribunal, commissaire priseur, huissier, maire, expert comptable, géomètre experts, administrateurs, médecin, dentiste, kinésithérapeute, vétérinaire, architecte, infirmier.



VDI et entreprise



Ces deux activités peuvent être cumulées si elles sont complètement différentes.



VDI et retraité



Le cumul est possible sous certaines conditions. Vous pouvez vous renseigner sur les sites www.cnav.fr ou www.legislation.cnav.fr



Vdi et retraité de la fonction publique



Un fonctionnaire peut exercer l'activité de VDI lorsqu'il est à la retraite sans aucune condition.



Les autres cumuls permis



VDI et APE à taux partiel = possible VDI et femme au foyer = possible VDI et statut étudiant si celui-ci est majeur = possible VDI et activité professionnelle du secteur privé = possible si le contrat de travail et de VDI le permettent, notamment pour la clause de concurrence.



Le VDI et Jeunesse Global  Le VDI est indépendant



et Jeunesse Global ne peut pas prétendre à un droit de subordination, mais elle a le droit de vous former et de vous donner des prix de vente conseillés maximum.



 Jeunesse Global peut



aider ses distributeurs en envoyant régulièrement des informations techniques et commerciales qui lui donneront des conseils sur son activité. Les VDI peuvent aussi bénéficier d’actions promotionnelles.



La vente directe par un réseau de distributeurs indépendants, souvent appelée « Marketing de Réseau », est une activité économique reconnue par la loi. Le distributeur est au départ un consommateur satisfait du produit, qui décide alors de le vendre sans obligation de secteur géographique ni de quotas de vente, et en restant totalement libre de son temps. En résumé, c’est de la vente multiniveaux si :  La vente régulière de produits de qualité à un consommateur final est l‘activité principale



de l‘entreprise ;  Vous n’avez pas d’obligation de constituer un stock minimum au moment de l’inscription ;  L‘entreprise garantit une reprise des stocks invendus en cas de cessation d‘activité s‘ils sont en état d‘être revendus ;  Vous n‘avez pas d’obligation d’achats répétitifs de matériels et services divers, ni d’obligation de participation à des formations payantes ;  Un contrat détermine les conditions essentielles de la collaboration avec l‘entreprise, dans le cadre d’une relation directe sans intermédiaire ;  Le VDI doit s’assurer que les commissions perçues à l’occasion du recrutement de nouveaux VDI sont assises sur le chiffre d’affaire effectué par son filleul et non sur une rémunération forfaitaire assise sur le nombre de personnes recrutées.



IL EST IMPORTANT DE BIEN FORMER VOS NOUVEAUX DISTRIBUTEURS À LA VENTE



CONSÉCRATION DU STATUT VDI Le statut VDI a fait son entrée le 17 juin 2008, et ses activités sont encadrées par les articles L.135-1, L.135-2 et L.135-3 du Code du commerce.



Résumé des articles : Article L.135-1 : le VDI est celui qui effectue la vente de produits ou de services auprès d’une clientèle privée et sur des lieux non destinés habituellement à la commercialisation de produits ou services, à l’exclusion du démarchage par téléphone ou par tout moyen technique assimilable, dans le cadre d’une convention écrite de mandataire, courtier, revendeur, le liant à l’entreprise qui lui confie la vente de ses produits ou services. Article L.135-2 : le VDI assure des prestations de service visant au développement et à l’animation de son réseau, si celles-ci sont de nature à favoriser la vente de produits ou de services de l’entreprise. Des articles du Code général de la Sécurité Sociale et du Code général des Impôts ont été aussi modifiés pour mettre les textes en cohérence. L‘animation n‘était pas suffisamment reconnue par les textes. Dorénavant, l‘article L-135-2 du Code du commerce reconnaît les fonctions de parrainage et d‘animation comme prestations de services pouvant être rémunérées par l‘entreprise, mais attention, cette activité est très encadrée.



Pour toute question, envoyez un message à : [email protected]



MERCI ET À BIENTÔT
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jeunesse global 

Informatique et libertÃ©s ((voir http://www.cnil.fr/), vous disposez d'un droit d'accÃ¨s, de rectification et sous rÃ©serve des dispositions lÃ©gales applicables Ã  la ...
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jeunesse global bon de commande 

... Service Client de Jeunesse Global (Téléphone (coût d'appel local par ligne fixe) : 00 ... disponibles, votre numéro de téléphone et votre adresse électronique, ainsi que ... proposons) sans retard excessif et, en tout état de cause, au plus tard 
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VDI Pressure Drop 

nB. Number of baffles. nMR. Number of main resistances in a central cross flow section. nMRE ... A heat exchanger with nB ..... Baffle diameter D1 Â¼ 590 mm.
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le pianiste la sirene et le chevalier roman jeunesse ... AWS 

EDITION. LPLSELCRJDJFE39-3 | PDF | 78 Page | 2,364 KB | 18 Jan, 2018. If you want to possess a one-stop search and find the proper manuals on your products, you can visit this website that delivers many Le Pianiste La Sirene Et Le. Chevalier Roman Je
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jeunesse 

Lorsque leurs parents les abandonnent en forêt et qu'ils finissent chez .... mais elles évoquent aussi les arbres de la forêt, le bois pour le feu ou encore la cage ...
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Bienvenue dans Jeunesse Global Ã  titre de Distributeur 

Nous allons parler tout de suite de l'aspect technique pour Ãªtre certain que vous ... Maintenant que cet aspect technique est rÃ©glÃ©, on va passer Ã  la suite.
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VDI Heat Transfer Shellside 

Equations (1) and (2) define the mean shell-side heat transfer coefficient a. 3.2 ..... the shell-side fluid (or the mass flow rate), the fluid inlet temperature Tin, the ...
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VDI In case 

The Effect of Temperature-dependent Variations in. Properties ... arranged as in standard engineering practice is. Nul,0 Â¼ ... Ð®/2 is the mean fluid temperature to which the ..... heat (or mass) transfer coefficients from the frictional pressure dr
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jeunesse funerailles et contestation sociopolitique 

Are you looking for jeunesse funerailles et contestation sociopolitique en afrique le cas de PDF?. If you are areader who likes to download jeunesse funerailles ...
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Communiqué de presse - VDI GROUP 

7 oct. 2015 - Hygiène & Sécurité. C'est pourquoi, VDI Group présente ici des comptes pro forma au 30 juin 2014. La marge brute s'inscrit à 44,7%, elle ...
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Jeunesse et Patrimoine - Grand Lyon 

27 juin 2017 - Bien avant l'invention du rÃ©frigÃ©rateur, on fabriquait du froid en stockant la neige dans une cave Ã  neige, Ã  l'image de la sphÃ¨re ronde de 33 ...
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La jeunesse et la famille 

comme image et modèle de Dieu entre autres, mais aussi l'engagement dans la culture du « facile » où l'on souhaite atteindre les choses avec le moins d'effort ...
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CommuniquÃ© de presse - VDI GROUP 

7 oct. 2015 - Sur le semestre, le chiffre d'affaires de VDI Group s'inscrit Ã  28,81 Mâ‚¬ .... Amalia Naveira â€“ Relations analystes/investisseurs - TÃ©l : +33 (0)4 72 ...










 


[image: alt]





Communiqué de presse - VDI GROUP 

6 avr. 2016 - Hygiène Industrie (DHI), soit environ la moitié du périmètre de la ... Hygiène & Sécurité affiche une croissance à périmètre comparable de 5,5% ...
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LE RÃ‰CHAUFFEMENT GLOBAL 

Faites une liste de cinq actions qu'un individu peut faire pour rÃ©duire ses Ã©missions par une tonne. Le site www.ecoaction.gc.ca pourra vous aider. (5 points). 6.
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Le Fonds d'expérimentation pour la jeunesse et les politiques ... 

tiques publiques. Au fil des vagues de nouvelles expérimentations, le ..... chaine, bref elle n'est pas une tech- nocratie. Au contraire, elle donne des éléments qui ...
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Page 1 RÃ‰PUBLIQUE FRANÃ‡AISE JEUNESSE ET SPORTS LE 

RÃ‰PUBLIQUE FRANÃ‡AISE. JEUNESSE ET SPORTS. LEï¼Œ BREVET Ã¶ffffff|EscÃ�LÃ�DEï¼Œ. |ï¼ˆï¼‰ est attribuÃ© enapplication deÅ¿'arrÃªtÅ¿ÂºÅ¿ |-21/01/2014. â”œ-Å¿.|. \Monsieur GUILLAUMEï¼Œ Nathan, Robert \\. -- ----. NÂºï¼š 069.14.0035. â„–te Directeur rÃ©g
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CommuniquÃ© de presse - VDI GROUP 

6 avr. 2016 - Chiffre d'affaires. 54,13. 56,0 .... Actus Lyon. Amalia Naveira â€“ Relations analystes/investisseurs - TÃ©l : +33 (0)4 72 18 04 97 [email protected].
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domotique et reseau vdi lessentiel du bricolage dbid 3yfxi 
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Pourquoi le statut de VDI 

personne ou par réunions, à l'exclusion du démarchage par téléphone ou par tout moyen technique assimilable, auprès de particuliers, la vente de produits ou ...
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jeunesse 

Les cheveux. Le menton. Le nez. La bouche. Le front. Les oreilles. Les yeux. Les sourcils ... Les bras. Les mains. Le ventre. Le nombril. Le dos. Le cou. Le sexe.
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jeunesse - PDFHALL.COM 

pourrez dÃ©couvrir des milieux aussi variÃ©s que le dÃ©sert, la jungle et le pÃ´le Sud. Les lectures suggÃ©rÃ©es et les activitÃ©s ... Samedi 30 juillet : Cubes contraires. Samedi 6 aoÃ»t : PoÃ©sie cachÃ©e. Samedi 13 ... Fabriquez des petits savons q
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Le résultat global - Focus IFRS 

comptabilité retrace toutes les opérations ... Les opérations qui ne traduisent que ... L'article présente dans une première partie pourquoi le résultat comptable.
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jeunesse funerailles et contestation sociopolitique en 

If you are areader who likes to download jeunesse funerailles et contestation sociopolitique en afrique le cas de Pdf to any kind of device,whether its your laptop, ...
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